
 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Embargo: 23 avril 2019 – 11h00 

Le nombre de demandeurs d’emploi diminue de 1.8% sur un an 

Le nombre de demandeurs d’emploi résidents disponibles inscrits à l’ADEM s’établit à 15 670 au 31 

mars 2019. Sur un an, cela constitue une baisse de 286 personnes, soit de 1.8%. Le taux de chômage, 

corrigé des variations saisonnières, calculé par le STATEC, s’établit à 5.4%. Par rapport au mois de 

février 2019, le nombre de demandeurs d’emploi résidents disponibles progresse de 162. Une telle 

hausse est inhabituelle, puisque les variations saisonnières font que le nombre de demandeurs 

d’emploi baisse d’habitude entre les mois de février et mars. Elle peut s’expliquer par les inscriptions 

de bénéficiaires du Revenu d’inclusion sociale (REVIS), suite à l’entrée en vigueur de la nouvelle loi en 

la matière. 

Le nombre de demandeurs d’emploi non-résidents disponibles inscrits à l’ADEM s’établit à 2 628 au 

31 mars 2019, soit une baisse de 1.8% par rapport à mars 2018. Si le nombre de demandeurs 

d’emploi non-résidents à capacité de travail réduite (reclassement externe) diminue, le nombre de 

non-résidents sans ce statut est en progression par rapport à mars 2018. 

Dans le courant du mois de mars 2019, l’ADEM a ouvert 2 507 nouveaux dossiers de demandeurs 

d’emploi résidents, soit une hausse de 25% par rapport à mars 2018. En outre, 614 nouveaux dossiers 

de demandeurs d’emploi non-résidents ont été ouverts, ce qui correspond à une hausse de 109% par 

rapport à mars 2018  

Le nombre de bénéficiaires d’une mesure pour l’emploi s’établit à 4 293 au 31 mars 2019. Sur un an, 

cela représente une baisse de 39 personnes, soit de 0.9%.  

Au cours du mois de mars 2019, les employeurs ont déclaré 3 715 postes vacants à l’ADEM, soit 124 

postes ou 3.2% de moins qu’en mars 2018. 

 

Des tableaux plus détaillés portant sur les données susmentionnées se trouvent dans la nouvelle 

publication « Chiffres-clés » téléchargeable sur le site internet de l’ADEM (http://www.adem.lu), 

ainsi que sur le Portail des statistiques (http://www.statistiques.public.lu). 

Des tableaux interactifs sur les caractéristiques des demandeurs d’emploi inscrits à l’ADEM et 

sur les offres d’emploi déclarées sont disponibles sur le site internet de l’ADEM 

(http://www.adem.public.lu/fr/marche-emploi-luxembourg/faits-et-chiffres/index.html) ou via le 

portail « Open Data » (http://data.public.lu) 

Les données d’avril 2019 seront publiées le 20 mai 2019. 

Contact : Jean Ries | 247-65497 | Jean.Ries@adem.etat.lu 
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Profils des demandeurs d’emploi résidents disponibles 

 

 

Bénéficiaires d’une mesure pour l’emploi 

 

 

Un demandeur d’emploi résident disponible est une personne inscrite à l’ADEM qui réside sur le territoire luxembourgeois et qui à la date 

du relevé statistique n’est ni en emploi, ni affectée à une mesure pour l’emploi, ni en congé de maladie ou de maternité.  

Un demandeur d’emploi résident en mesure est une personne inscrite à l’ADEM qui réside sur le territoire luxembourgeois et qui à la date 

du relevé statistique est affectée à une mesure pour l’emploi. 

Un demandeur d’emploi non-résident disponible est une personne inscrite à l’ADEM qui ne réside pas sur le territoire luxembourgeois et 

qui à la date du relevé statistique n’est ni en emploi, ni affectée à une mesure pour l’emploi et ni en congé de maladie ou de maternité.  

Un demandeur d’emploi à capacité de travail réduite est une personne qui bénéficie d’une décision de reclassement externe en 

application des articles L.551-1 et suivants du Code du travail. 

Le taux de chômage est le rapport entre le nombre de demandeurs d’emploi résidents disponibles et la population active résidante. 

 

Mars 2019 Part Mars 2018

%  %

Demandeurs d'emploi inscrits 15 670 15 956 -286 -1.8

Femmes 7 934 50.6 7 827 107 1.4

Hommes 7 736 49.4 8 129 -393 -4.8

Age

Moins de 30 ans 3 274 20.9 3 240 34 1.0

30 à 44 ans 5 851 37.3 5 849 2 0.0

45 ans et plus 6 545 41.8 6 867 -322 -4.7

Niveau de formation

Secondaire inférieur 7 924 50.6 8 416 -492 -5.8

Secondaire supérieur 4 462 28.5 4 466 -4 -0.1

Supérieur 3 284 21.0 3 074 210 6.8

Durée d'inscription > 1 an 6 637 42.4 7 291 -654 -9.0

Durée d'inactivité > 1 an 4 798 30.6 5 348 -550 -10.3

Salariés handicapés (SH) et salariés à 

capacité de travail réduite (CTR) 3 365 21.5 3 561 -196 -5.5

Variation sur un an

Mars 2019 Part Mars 2018

%  %

Bénéficiaires d'une mesure pour l'emploi 4 293 4 332 -39 -0.9

Mesures spéciales 1 831 43.2 1 736 95 5.5

Contrat initiation-emploi 578 13.5 698 -120 -17.2

Formation 483 11.1 410 73 17.8

Apprentissage pour adultes 430 10.0 453 -23 -5.1

Contrat appui-emploi 385 9.0 408 -23 -5.6

Pool des assistants 161 3.4 157 4 2.5

Occupation temporaire indemnisée 157 3.9 199 -42 -21.1

Contrat de réinsertion-emploi 149 3.5 159 -10 -6.3

Stage de professionnalisation 50 1.0 78 -28 -35.9

Création ou reprise d'entreprise 46 0.9 0 46

Service volontaire 20 0.4 26 -6 -23.1

Travaux d'utilité publique 3 0.1 8 -5 -62.5

Variation sur un an


